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CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le conseil d’administration est chargé d’arrêter le budget de la société, d’arrêter les 
comptes annuels, de conclure le contrat de service public avec le gouvernement de la 
Région et d’en contrôler la bonne exécution ou encore d’approuver les conventions 
collectives négociées par l’administrateur-directeur général. C’est aussi le conseil 
d’administration qui conclut les conventions avec les pouvoirs publics, ainsi que 
les contrats et conventions engageant la STIB pour des montants supérieurs à 
2.479.000 EUR et qui délibère sur toute question non attribuée à un autre organe.
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